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CULTURE 

OBJET :  Convention de partenariat carte loisirs – carte SRIAS 2023 avec l’association 
Tourisme et Loisirs 
 

 

VU l’article L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, 
 
VU la délibération n°22.02.2022-17 du Conseil communautaire en date du 22 février 2022 portant 
délégation d’attributions du Conseil communautaire au Président, 
 
VU la délibération n °05.10.2021-01 du Conseil communautaire du 5 octobre 2021 portant sur 
l’approbation de la grille tarifaire pour les spectacles de l’Espace culturel Le Quatrain à compter 
du 1er janvier 2022, 
 
Vu la délibération n°05.04.2022-01 du Conseil Communautaire en date du 5 avril 2022 présentant 
les spectacles de la saison culturelle 2022/2023 et approuvant les tarifs des spectacles, 

 
Considérant que la saison culturelle du Quatrain est construite avec différents partenaires 
(Collectivités, associations, théâtres…), 
 
Considérant que la délibération communautaire du 5 octobre 2021 approuvant la grille tarifaire 
pour les spectacles de l’Espace culturel Le Quatrain prévoit un tarif réduit qui s’applique 
notamment aux « titulaires de la carte Cézam et de la carte LOISIRS », 
 
Considérant que l’association Tourisme & Loisirs Nantes Rezé est mandatée par les associations 
du Tourisme Social et Solidaires adhérentes à l’ANCAV-TT afin de contracter avec des prestataires 
loisirs, culture, vacances des avantages à accorder aux porteurs de la Carte Loisirs et Carte SRIAS, 
 
Considérant que l’association Tourisme & Loisirs Nantes Rezé s’engage à assurer la promotion du 
partenaire gratuitement auprès de ses adhérents collectifs (comité d’entreprises, COS…) et de ses 
adhérents individuels, 
 
Considérant le projet de convention, ci-annexé,  

 
Le Président de la Communauté d’agglomération Clisson Sèvre et Maine Agglo, 
 

D É C I D E 
 
ARTICLE 1 : de signer la convention de partenariat Carte Loisirs – carte SRIAS avec l’association 
Tourisme – Loisirs pour l’année 2023. 

 
ARTICLE 2 : de faire bénéficier de tarifs préférentiels aux détenteurs de la carte Loisirs et les ayant-
droits pour tous les spectacles de la saison du Quatrain (hors spectacles 'jeune public') comme 
prévu dans la grille tarifaire et comme suit : 

→ 12 € au lieu de 16 € pour les personnes de 25 ans et + 
 
ARTICLE 3 : que la convention est valable à compter de la date de signature et jusqu’au 31 
décembre 2023. 
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DIT qu’il sera rendu compte de la présente décision au Conseil communautaire lors de la prochaine 
séance. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Madame la Trésorière Communautaire. 

« Pour extrait conforme au registre » 
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